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CENTRE HOSPITALIER DE BOURG EN BRESSE 
Direction Générale 

900, Route de Paris – CS 90401 - 01012 BOURG EN BRESSE Cedex 

Tél : 04.74.45.41.01 – Fax : 04.74.45.44.19 

  

 

DDEECCIISSIIOONN  NN°°  22001199//0022  PPOORRTTAANNTT  DDEELLEEGGAATTIIOONN  DDEE  SSIIGGNNAATTUURREE  

  

 

Le Directeur du Centre Hospitalier de Bourg-en-Bresse, 

établissement support du GHT Bresse Haut Bugey 

 

Vu  le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L 6143-7 ainsi que D 6143-33 et suivants, 

 

Vu l’arrêté de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, en date 

du 20 décembre 2018, portant nomination de Monsieur Vincent ORY, en qualité de Directeur par 

intérim du Centre Hospitalier de Bourg-en-Bresse, 

 

Vu l’instruction interministérielle n°DGOS/GHT/DGFIP/2017/153 du 4 mai 2017, relative à 

l’organisation des groupements hospitaliers de territoire, 

 

Vu la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire Bresse Haut Bugey (ci-après 

le GHT) signée le 30 juin 2016, approuvée par arrêté du directeur général de l’ARS Auvergne 

Rhône-Alpes le 1er juillet 2016, 

 

Vu l’arrêté du centre national de gestion en date du 6 août 2018, portant nomination de Madame 

Maëva CANU, en qualité de Directrice adjointe déléguée du Centre Hospitalier de Pont de Vaux ; 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Vincent ORY, délégation générale de signature 

est donnée à Madame Maëva CANU, Directrice adjointe, pour l’ensemble des comptes et la 

totalité des crédits approuvés, et notamment pour tout acte d’achat dans la limite des procédures 

formalisées. 

 

 

Article 2 : 

Monsieur Vincent ORY donne également délégation pour signer, en ses lieu et place, les actes 

afférents à la Direction des services économiques et logistiques, à : 

 Monsieur Mathieu BONNEFOUX, ouvrier principal 2ème classe aux services techniques du 

CH de Pont de Vaux, pour tout acte de dépense relevant des services techniques dans la 

limite de 500 € maximum et dans la limite des crédits autorisés. 

 

 Madame Audrey GERING, pharmacienne au CH de Pont de Vaux, pour tout acte, 

correspondance et décision se rapportant aux activités suivantes : 
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o L’engagement pour l’intégralité des dépenses de la classe 6 « produit 

pharmaceutique et produit à usage médical », dans la limite des crédits budgétaires 

ouverts, 

o Les certificats de service faits. 

Sont exclus de la présenté délégation de signature donnée à Madame Audrey GERING, 

l’ordonnancement des dépenses et recettes, les marchés formalisés, les conventions, les 

certificats administratifs, les correspondances adressées aux autorités de tutelles locales et 

interministérielles. 

 

 Madame Véronique CHETAILLE, attachée d’administration hospitalière au CH de Pont 

de Vaux, pour tout acte de dépense relevant des services économiques dans la limite des 

crédits approuvés, 

Sont exclus de la présente délégation de signature donnée à Madame Véronique 

CHETAILLE, les marchés formalisés, les certificats administratifs, les correspondances 

adressées aux autorités de tutelles locales et interministérielles. 

 

 Madame Christine MARMORET, Cadre Supérieur de Santé au CH de Pont de Vaux, pour 

tout acte de dépense relevant des services économiques dans la limite des crédits 

approuvés, 

Sont exclus de la présente délégation de signature donnée à Madame Christine 

MARMORET, les marchés formalisés, les certificats administratifs, les correspondances 

adressées aux autorités de tutelles locales et interministérielles. 

 

 

Article 3 :  

Dans le cadre de la présente délégation : 

 Madame Maëva CANU, Directrice adjointe, 

 Monsieur Mathieu BONNEFOUX, ouvrier principal 2ème classe, 

 Madame Audrey GERING, pharmacienne, 

 Madame Véronique CHETAILLE, attachée d’administration hospitalière, 

 Madame Christine MARMORET, cadre supérieur de santé 

 

feront précéder leur signature de la mention : 

 

« Pour le directeur par intérim de l’établissement support du groupement hospitalier de territoire Bresse 

Haut Bugey et par délégation », 

 

suivi de l’intitulé de leur fonction et de leur nom et prénom. 

 

 

Article 4 :  

Madame Maëva CANU, Directrice adjointe, Monsieur Mathieu BONNEFOUX, ouvrier principal 

2ème classe, Madame Audrey GERING, pharmacienne, Madame Véronique CHETAILLE, attachée 

d’administration hospitalière, Madame Christine MARMORET, Cadre Supérieur de Santé, sont 

chargés, chacune et chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision. 
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Ampliation en sera adressée au Trésorier de l’Etablissement et à l’Agence Régionale de Santé 

Rhône-Alpes. 

 

La présente décision prendra effet à compter de sa date de signature pour ses destinataires et de sa 

publication au registre des actes administratifs de la préfecture de l’Ain pour les tiers. 

 

 

                                             Fait à Bourg-en-Bresse, le 14.01.2019  

 
 

 Le directeur par intérim, 
 

 

 

 Vincent ORY 
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ANNEXE : 
 

 

LISTE ET SPECIMENS DE SIGNATURE DES DELEGATAIRES 
 

 

Délégataires Spécimen de signature 

Mme Maëva CANU  

M. Mathieu BONNEFOUX  

Mme Audrey GERING  

Mme Véronique CHETAILLE  

Mme Christine MARMORET  

 

01_CHBEB_Centre Hospitalier de Bourg-en-Bresse - 01-2019-01-14-017 - DELEGATION DE SIGNATURE 7



01_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi de l?Ain

01-2019-02-01-001

Arrêté du 1er février 2019 portant affectation des agents de

contrôle dans les unités de contrôle  et les sections et

gestion des intérims

01_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de l?Ain -
01-2019-02-01-001 - Arrêté du 1er février 2019 portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle  et les sections et gestion des intérims 8



1 

 

MINISTERE DU TRAVAIL 
 
 

DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes 
Unité départementale de l’Ain 

 
 

ARRETE  
portant affectation des agents de contrôle dans les  Unités de Contrôle et les sections 

et gestion des intérims 
 
 

La Responsable de l’Unité départementale de l’Ain de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants 

Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail 

Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 

Vu l’arrêté ministériel du 26 mai 2014 portant création et répartition des unités de contrôle de l'inspection du travail 

Vu l'arrêté interministériel du 27 avril 2017 portant nomination de Monsieur Jean-François BENEVISE en qualité de directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région AUVERGNE RHÔNE-
ALPES, 

Vu l'arrêté interministériel du 1er septembre 2015 portant nomination de Madame Patricia BARTHELEMY en qualité de 
Directrice régionale adjointe des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région 
Rhône-Alpes, chargée des fonctions de responsable de l’unité territoriale de l’Ain à compter du 1er octobre 2015, 

Vu la décision Direccte T/2018/12 du 31 octobre 2018 relative à la localisation et à la délimitation des unités de contrôle et des 

sections d’inspection de l’unité départementale de l’Ain, 

Vu décision Direccte n° SG/2018/58 du 3 janvier 2019 du Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes, portant subdélégation de signature dans le cadre 
des attributions et compétences générales, 

Vu la décision Direccte n° SG/2018/60 du 3 janvier 2018 publiée le 4 janvier 2019 au recueil des actes administratifs spécial du 
4 janvier 2019 du Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes, portant délégation de signature dans le cadre de ses compétences propres en matière de 
législation du travail et de l’emploi, 

Vu la décision Direccte n° SG/2019/02 du 24 janvier 2019 publiée le 28 janvier 2019 au recueil des actes administratifs spécial 
du 28 janvier 2019 du Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes, portant délégation de signature dans le cadre de ses compétences propres en matière de 
législation du travail et de l’emploi, 

 

ARRETE 

Article 1  

Les inspecteurs et contrôleurs du travail  dont les noms suivent sont chargés des actions d’inspection de la législation du 
travail dans les entreprises relevant des sections d’inspection du travail composant les Unités de Contrôle du département, 
domiciliées 34 avenue des Belges, 01012 BOURG EN BRESSE. 
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Unité de contrôle n°1 (001U01) -« Ain Nord »  

Responsable de  l'Unité de Contrôle  : Mme Audrey CHAHINE, Directrice adjointe du travail 

Section U01N01 : M David RODRIGUES, Inspecteur du travail 

Section U01N02 : Mme Brigitte RACANO, Contrôleur du travail, à l’exception des établissements de la Régie départementale des 
transports de l’Ain (RDTA) dont le contrôle est confié à l’inspecteur du travail de la 1ère section,  

  

Section U01N03 : et les chantiers GRT GAZ s’inscrivant dans le programme VAL de SAONE * : M. Gaétan CHOMEL, 
Inspecteur du travail, à l’exception de l’entreprise Courant à Manziat ainsi que son établissement de Saint Nizier le Bouchoux, dont le 
contrôle est confié à l’inspectrice du travail de la  section U01N04. 

*(dont le chantier de pose d’une canalisation de transport de gaz haute pression DN 1200 sur 187 km et le chantier « d’interconnexion 
et 3ème machine d’Etrez » ) 

Section U01N04 : Mme Virginie AYME-LECERF, Inspectrice du travail, à l’exception des établissements l’entreprise Reine Emballage- 
et de LGR Packaging SAS, dont le contrôle est confié à l’inspecteur du travail de la section U01N03,   

Section U01N05 : Mme Margaux JENAKI, Inspectrice du travail 

Section U01N06 : M. François WALDOCH, Contrôleur du travail, à l’exception du siège de l’Association départementale de parents et 
amis d’enfants inadaptés (ADAPEI) situé à Viriat, dont le contrôle est confié à l’inspecteur du travail de la section U01N03, 

Section U01N07 : Mme Stéphanie FAVRE, Inspectrice du travail,  

Section U01N08 : Mme Elodie PERRAT, Inspectrice du travail. 

Unité de contrôle n°2 (001U02) -« Ain Sud »  

Responsable de l'Unité de Contrôle : M. Eric PRIOUL, Directeur adjoint du travail 

Section U02S01 : Marie-Pierre MAUPOINT, Inspectrice du travail,  

Section U02S02 : Cédric CALLAND, Inspecteur du travail 

Section U02S03 : Brigitte DONGUY, Contrôleur du travail 

Section U02S04 : David VACHOT, Inspecteur du travail 

Section U02S05 : Carine DUCHENE, Inspectrice du travail. 

Section U02S06 : Sabrina GRULOIS, Inspectrice du travail. 

Section U02S07 : Cédric BRISSON, Inspecteur du travail 

Section U02S08 : Charlotte REVOLAT, Inspectrice du travail. 

Article 2  

Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-1° du code du travail, les pouvoirs de décision administrative relevant 
de la compétence exclusive d’un inspecteur du trava il  relevant des sections mentionnées ci-dessous est confié aux 
inspecteurs du travail désignés ci-après, pour les sections suivantes : 

Unité de contrôle n°1 (001U01) -« Ain Nord »  

SECTION U01N02 : 

1. L’inspecteur du travail de la section U01N01 pour les entreprises relevant du secteur des transports  tel que répertorié 
à l’article 2/B-2 de la décision Direccte T/2018/12 , à l’exception des entreprise de logistique (NAF 5210 A et B), 

2. L’inspecteur du travail de la  section U01N03 pour les entreprises de la logistique  relevant des codes NAF 5210 A et 
B, à l’exception de l’entreprise ITM située à Miribel, confiée à l’inspecteur de la section U01N01, 

3. L’inspectrice du travail de la section U01N04 pour les entreprises relevant du régime général  de la section, 
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SECTION U01N06 à l’exception de l’ADAPEI visée l’article 1, pour laquelle le pouvoir de décision administrative relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail est confié à l’inspecteur désigné pour le contrôle de ladite entreprise,  

1- L’inspectrice du travail de la section U01N05 pour les communes de Belleydoux , Cessy, 
Champfromier, Chézery-Forens, Collonges,Confort, Divonne-les-Bains, Échallon, Échenevex, 
Farges, 

2-  L’inspectrice du travail de la section U01N08  pour les communes de Gex, Giron, Grilly, Léaz, 
Lélex, Mijoux, Ornex, Pougny, Sauverny, Ségny, Versonnex, Vesancy 

3- L’inspectrice du travail de la section U01N07 pour la commune de Viriat. 
 

Unité de contrôle n°2 (001U02) -« Ain Sud »  

Section U02S03 :  

Les pouvoirs de décision administrative relevant de  la compétence exclusive d’un inspecteur du travail  de la section  
U02S03 sont confiés chaque année par roulement entre les sept inspecteurs du travail de l’unité de contrôle n°2 (001U02) -
« Ain Sud » selon le calendrier suivant : 

Du 1er janvier 
au 17 février 

Du 18 février 
au 8 avril 

Du 9 avril au 31 
mai  

Du 1er juin au 
29 juillet 

Du 30 juillet  au 
23 septembre 

Du 24 
septembre au 
11 novembre  

Du 12 
novembre au 
31 décembre 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U02S05 

 

L'inspectrice du 
travail de la  
section 
U02S06 
 

L’inspecteur du 
travail de la  
section 
U02S07 
 

L’inspectrice du 
travail de la  
section 
U02S08 
 

L’inspecteur du 
travail de la  
section 
U02S01 
 

l’inspecteur  
du travail de la 
section  
U02S02 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U02S04 
 

 
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’un des agents de contrôle mentionné ci-dessus, les pouvoirs de décision 
administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail de la section  U02S03 sont confiés à 
l’inspecteur en charge de l’intérim de celui-ci conformément aux dispositions spécifiées à l’article 4. 
 

Article 3 

Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11- 2° du code du travail, le contrôle des établissements de  cinquante 
salariés et plus  relevant de la section  U02S03 est confié chaque année par roulement entre les sept inspecteurs du travail de 
l’unité de contrôle n°2 (001U02) -« Ain Sud » selon le calendrier suivant : 

Du 1er janvier 
au 17 février 

Du 18 février 
au 8 avril 

Du 9 avril au 31 
mai  

Du 1er juin au 
29 juillet 

Du 30 juillet  au 
23 septembre 

Du 24 
septembre au 
11 novembre  

Du 12 
novembre au 
31 décembre 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U02S05 

 

L'inspectrice du 
travail de la  
section 
U02S06 
 

L’inspecteur du 
travail de la  
section 
U02S07 
 

L’inspectrice du 
travail de la  
section 
U02S08 
 

L’inspecteur du 
travail de la  
section 
U02S01 
 

l’inspecteur  
du travail de la 
section  
U02S02 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U02S04 
 

 
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’un des agents de contrôle mentionné ci-dessus, le contrôle des établissements de  
cinquante salariés et plus  relevant de la section  U02S03 est confié à l’inspecteur en charge de l’intérim de celui-ci 
conformément aux dispositions spécifiées à l’article 4. 
 

Article 4 

En cas d’absence  ou d’empêchement  d’un ou plusieurs inspecteurs ou contrôleurs du travail  désignés à l’article 1 ci-
dessus, l’intérim  est organisé selon les modalités ci-après : 

Unité de contrôle n°1 (001U01) -« Ain Nord »  

L’intérim de l’inspecteur du travail de la  section  U01N01est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement 
de l’intérimaire, par : 

1. L’inspectrice du travail de la section U01N08, pour l’exercice des pouvoirs de décision administrative relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail  et le contrôle des entreprises généralistes, et le contrôleur du travail 
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de la section U01N02, pour les entreprises de du régime des transports tel que répertorié à l’article  2/B de la décision 
Direccte T/2018/12 

2. L’inspecteur du travail de la section U01N03 
3. L’inspectrice du travail de la  section U01N04 
4. L’inspectrice du travail de la  section U01N07 
5. L’inspectrice du travail de la  section U01N05. 

L’intérim du contrôleur du travail de la  section  U01N02 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement 
de l’intérimaire: 

1- Le contrôleur du travail de la section U01N06 
2- L’inspecteur du travail de la section U01N01 
3- L’inspecteur du travail de la section U01N03 
4- L’inspectrice du travail de la  section U01N04 
5- L’inspectrice du travail de la section U01N08 
6- L’inspectrice du travail de la  section U01N07 
7- L’inspectrice du travail de la  section U01N05. 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la section U01N03 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement 
de l’intérimaire, par : 

1. L’inspectrice du travail de la  section U01N04 
2. L’inspecteur du travail de la  section U01N01 
3. L’inspectrice du travail de la  section U01N05 
4. L’inspectrice du travail de la section U01N07 
5. L’inspectrice du travail de la section U01N08. 

L’intérim de l’inspectrice du travail de la section  U01N04 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à 
l’empêchement de l’intérimaire, par : 

1. L’inspecteur du travail de la section U01N03 
2. L’inspecteur du travail de la section U01N01 
3. L’inspectrice du travail de la section U01N08  
4. L’inspectrice du travail de la section U01N05 
5. L’inspectrice du travail de la  section U01N07. 

L’intérim de l’inspectrice du travail de la section  U01N05 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à 
l’empêchement de l’intérimaire, par : 

1. L’inspectrice du travail de la section U01N07 
2. L’inspectrice du travail de la section U01N08 
3. L’inspecteur du travail de la   section U01N03  
4. L’inspectrice du travail de la section U01N04 
5. L’inspecteur du travail de la  section U01N01. 

 

L’intérim du contrôleur du travail de la  section U 01N06 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement 
de l’intérimaire: 

1- Le contrôleur du travail de la section U01N02 
2- L’inspectrice du travail de la  section U01N05 
3- L’inspectrice du travail de la section U01N07 
4- L’inspectrice du travail de la section U01N08 
5- L’inspectrice du travail de la section U01N04 
6- L’inspecteur du travail de la section U01N03 
7- L’inspecteur du travail de la section U01N01. 

 

L’intérim de l’inspectrice du travail de la section  U01N07 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à 
l’empêchement de l’intérimaire, par : 

1. L’inspectrice du travail de la  section U01N05 
2. L’inspectrice du travail de la section U01N08 
3. L’inspecteur du travail de la section U01N01 
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4. L’inspecteur du travail de la  section U01N03 
5. L’inspectrice du travail de la section U01N04. 

 
L’intérim de l’inspectrice du travail de la section  U01N08 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à 
l’empêchement de l’intérimaire, par : 

1. L’inspecteur du travail de la  section U01N01 
2. L’inspectrice du travail de la section U01N07 
3. L’inspectrice du travail de la section U01N05 
4. L’inspectrice du travail de la  section U01N04 
5. L’inspecteur du travail de la section U01N03. 

 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les inspecteurs du travail  affectés au sein de l'Unité de Contrôle 1  
faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l'intérim est assuré , par ordre de priorité lié à 
l’absence ou à l’empêchement de l’intérimaire, par : 

L’inspecteur du travail de la  section U02S07  
L'inspectrice du travail de la  section U02S06  
L’inspecteur du travail de la section U02S04  
L’inspectrice du travail de la section U02S05  
L’inspecteur du travail de la  section U02S02  
L’inspectrice du travail de la  section U02S01  
L’inspectrice du travail de la  section U02S08  
 
 
Unité de contrôle n°2 (001U02) -« Ain Sud »  

L’intérim de l’inspectrice du travail de la section  U02S01 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à 
l’empêchement de l’intérimaire, par : 

1. L’inspecteur du travail de la  section U02S02  
2. L’inspectrice du travail de la  section U02S08  
3. L'inspectrice du travail de la  section U02S06  
4. L’inspecteur du travail de la section U02S04  
5. L’inspectrice du travail de la section U02S05  
6. L’inspecteur du travail de la  section U02S07  

 
 
L’intérim de l’inspecteur du travail de la section  U02S02 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement 
de l’intérimaire, par : 

1. L’inspectrice du travail de la  section U02S01  
2. L’inspecteur du travail de la  section U02S07  
3. L’inspectrice du travail de la  section U02S08  
4. L'inspectrice du travail de la  section U02S06  
5. L’inspecteur du travail de la section U02S04  
6. L’inspectrice du travail de la section U02S05  

 
 
L’intérim du contrôleur du travail de la section  U02S03 est assuré chaque année par roulement entre les sept inspecteurs 
du travail de l’unité de contrôle n°2 (001U02) -« Ain Sud » selon le calendrier suivant : 

Du 1er janvier 
au 17 février 

Du 18 février 
au 8 avril 

Du 9 avril au 31 
mai  

Du 1er juin au 
29 juillet 

Du 30 juillet  au 
23 septembre 

Du 24 
septembre au 
11 novembre  

Du 12 
novembre au 
31 décembre 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U02S05 

 

L'inspectrice du 
travail de la  
section 
U02S06 
 

L’inspecteur du 
travail de la  
section 
U02S07 
 

L’inspectrice du 
travail de la  
section 
U02S08 
 

L’inspecteur du 
travail de la  
section 
U02S01 
 

l’inspecteur  
du travail de la 
section  
U02S02 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U02S04 
 

 
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’un des intérimaires mentionné ci-dessus, l’intérim suivant est assuré par l’inspecteur en 
charge de l’intérim de celui-ci conformément aux dispositions spécifiées à l’article 4. 
 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la section  U02S04 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement 
de l’intérimaire, par : 
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1. L’inspectrice du travail de la section U02S05  
2. L’inspecteur du travail de la  section U02S02  
3. L’inspecteur du travail de la  section U02S07  
4. L’inspectrice du travail de la section U02S08 
5. L’inspectrice du travail de la section U02S06  
6. L’inspectrice du travail de la  section U02S01  

 

L’intérim de l’inspectrice du travail de la section  U02S05 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à 
l’empêchement de l’intérimaire, par : 

1. L’inspecteur du travail de la  section U02S04  
2. L’inspectrice du travail de la  section U02S01  
3. L’inspecteur du travail de la  section U02S02  
4. L’inspecteur du travail de la  section U02S07  
5. L’inspectrice du travail de la section U02S08 
6. L’inspectrice du travail de la section U02S06  

 

L’intérim de l’inspectrice du travail de la section  U02S06 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à 
l’empêchement de l’intérimaire, par : 

1. L’inspectrice du travail de la section U02S08 
2. L’inspectrice du travail de la section U02S05  
3. L’inspectrice du travail de la  section U02S01  
4. L’inspecteur du travail de la  section U02S02  
5. L’inspecteur du travail de la  section U02S07  
6. L’inspecteur du travail de la  section U02S04  

 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la section  U02S07 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement 
de l’intérimaire, par : 

1. L’inspectrice du travail de la section U02S06  
2. L’inspecteur du travail de la  section U02S04  
3. L’inspectrice du travail de la section U02S05  
4. L’inspectrice du travail de la  section U02S01  
5. L’inspecteur du travail de la  section U02S02  
6. L’inspectrice du travail de la section U02S08 

 

L’intérim de l’inspectrice du travail de la section  U02S08 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à 
l’empêchement de l’intérimaire, par : 

1. L’inspecteur du travail de la  section U02S07  
2. L’inspectrice du travail de la section U02S06  
3. L’inspecteur du travail de la  section U02S04  
4. L’inspectrice du travail de la section U02S05  
5. L’inspectrice du travail de la  section U02S01  
6. L’inspecteur du travail de la  section U02S02  

 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les inspecteurs du travail  affectés au sein de l'Unité de Contrôle 1  
faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l'intérim est assuré , par ordre de priorité lié à 
l’absence ou à l’empêchement de l’intérimaire, par : 

L’inspecteur du travail de la  section U01N3  
L'inspectrice du travail de la  section U01N4  
L'inspectrice du travail de la section U01N5  
L’inspectrice du travail de la section U01N7  
L'inspectrice du travail de la  section U01N8  
L’inspecteur du travail de la  section U01N1.  
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Article 4  : La présente décision abroge et remplace la décision en date du 03 janvier 2018 à compter du 02 février 2019. 

Article 5 :  La Responsable de l’Unité départementale de l’Ain de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence de 
la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain. 

Fait à Bourg en Bresse, le 1e’février 2019 

P/Le Directeur Régional des Entreprises,  
de la Concurrence, de la Consommation,  
du Travail et de l’Emploi  
La  Responsable de l’Unité départementale  
 
Patricia Barthélemy 
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